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Par messager et par courriel 

Rosemère, le 17 février 2007

Me Véronique Dubois

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la bourse

800, Place Victoria, 2e étage

bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Demande de statut d’intervenant de  


l’Union des municipalités du Québec

R-3623-2007


N/dossier :
40 117-024
Chère consoeur,

La présente a pour but de faire suite aux commentaires du Distributeur sur la demande d’intervention de l’Union des municipalités du Québec (UMQ) dans le dossier mentionné en rubrique.

D’emblée, l’UMQ tient à exprimer sa déception à l’égard de l’attitude du Distributeur qui conteste son statut d’intervenante et requiert le rejet de sa demande d’intervention en raison des motifs « très généraux » et « insuffisants » qui seraient invoqués à son soutien. Ceci est d’autant plus décevant que l’UMQ, à l’instar de Kuujjuaq, désire apporter son appui à la demande du Distributeur. Mais il y a plus. 
Premièrement, l’UMQ est une intervenante assidue et compétente devant la Régie et ce, depuis plusieurs années dans le cadre de dossiers très variés impliquant le Distributeur. Kuujjuaq, membre en règle de l’UMQ, a requis de cette dernière qu’elle la représente dans le présent dossier justement en raison de son expertise particulière. Il va de soi que des raisons géographiques évidentes justifient également que l’UMQ agisse pour et au nom de Kuujjuaq devant la Régie.
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Deuxièmement, de façon plus générale mais toute aussi pertinente, l’UMQ représente une part importante du monde municipal et il lui apparaît important de faire connaître le point de vue de ce type de clientèle. Le sujet du présent dossier, bien que très spécifique, risque fort de se répéter dans d’autres régions du Québec où le monde municipal devrait pouvoir faire part de son point de vue à la Régie.
Troisièmement, l’UMQ constate que divers groupes ou organismes réclament le statut d’intervenant et que leurs demandes pourraient avoir des effets sur le projet tel que défini actuellement par le Distributeur, dans l’éventualité où la Régie décide de retenir leurs points de vue bien sûr. Est-ce à dire que Kuujjuaq doit être écartée du dossier ou réduite au rôle quelque peu passif d’observateur alors qu’il est discuté de la façon dont sera alimentée en électricité sa communauté dans les années à venir? Poser la question c’est y répondre, d’autant plus que la Régie pourra évidemment elle-aussi faire valoir certaines préoccupations qu’il serait utile de discuter avec une des parties des plus intéressée, à savoir Kuujjuaq.
En terminant, dans la mesure où la Régie le requiert, l’UMQ pourrait produire une résolution formelle ou une correspondance de Kuujjuag la mandatant spécifiquement aux fins du présent dossier comme ceci a déjà été fait avec la Ville de Gatineau dans les dossiers de gaz naturel impliquant Gazifère.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations les plus distinguées.

Steve Cadrin, avocat
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Yves Fréchette, Hydro-Québec

123, boul. Labelle, bureau 101

Rosemère (Québec) J7A 2G9

Tél. :  450.420-2929
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